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Collège François Villon Les Ponts-de-Cé
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Dans le cadre de la phase 5 du programme Charlemagne 2000, le Département de Maine-et-Loire a décidé 
de procéder à la mise en sécurité et à la restructuration du collège François Villon aux PONTS-DE-CE. Pour 
cela, il s’est adjoint les services de la SODEMEL en tant que maître d’ouvrage délégué. 

La mise en sécurité du collège a consisté principalement à travailler sur les accès, sur l’isolation des 
bâtiments et sur le désamiantage du site. La restructuration de l’administration et le rez-de-chaussée de 
l’aile 1 a aussi été engagée. Le préau a été étendu. 

Maîtrise d’ouvrage Conseil Général de Maine-et-Loire

Maîtrise d’ouvrage déléguée  SODEMEL                               

Maîtrise d’oeuvre LAHAYE LABATUT ; TECHNIQUES ET 
CHANTIERS ; BATEL ; AREST

OPC TECHNIQUES ET CHANTIERS

Coordonnateur / SPS VERITAS

Contrôle technique CETE APAVE

Date en cours

Montant de l’opération            4,9 M euros
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Une galerie a été aménagée au deuxième étage 
afin de servir de liaison entre les bâtiments 1 et 2. 
Un ascenseur a été créé pour desservir les trois 
niveaux. Enfin, les menuiseries de l’externat ont 
été remplacées et les façades ont été isolées.
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